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REGLES DE PROCEDURE INTERNE

Les but et principes de la ConfŽrence Mondiale du Scoutisme et les r•gles gŽnŽral es 
rŽgissant ses sessions sont ŽnoncŽs dans la Constitution de l'Organisation Mondiale du  
Mouvement Scout. Selon les dispositi ons de l'Article XIII, paragraphe 5, de la 
Constitution, le ComitŽ Mondial  du Scoutisme est tenu "de prŽparer l'ordre du jour et les  
r•gles de procŽdure interne des rŽunions de la ConfŽrence Mondial e du Scoutisme, en  
tenant compte des suggestions faites par les Organisations Membres". Pour faciliter le  
dŽroulement de ses sŽances, il est d'usage pour la ConfŽrence, ˆ chaque rŽunion  
triennale, de travailler sur la base de r•gles de procŽdure interne dŽtaillŽes.  Les r•gles  
proposŽes ˆ la ConfŽrence par le ComitŽ Mondial du Scoutisme sont citŽes ci-dessous.

1. PRESIDENT

a. Le ComitŽ Mondial du Scoutisme nomme, pour chaque session de la ConfŽrence, un  
PrŽsident et des Vice-PrŽsidents de la ConfŽrence.

b. Le ComitŽ d'Orientation de la ConfŽrence est formŽ du PrŽsident et des Vice-
PrŽsidents de la ConfŽrence ainsi que du SecrŽtaire GŽnŽral. Le ComitŽ Mondial  du  
Scoutisme peut nommer d'autres membres au ComitŽ d'Orientation, si nŽcessaire.

c. Les dŽcisions du PrŽsident sont sans appel.

2. DELEGUES ET OBSERVATEURS

a. DŽlŽguŽs

Toute Organisation Membre de la ConfŽrence peut •tre reprŽsentŽe par un  
maximum de six dŽlŽguŽs. Toute Organisation Scoute Nationale AccrŽditŽe peut  
•tre reprŽsentŽe par un maximum de deux dŽlŽguŽs. Chaque dŽlŽguŽ doit •tre un  
membre inscrit aupr•s de l'OMMS au sein de l'Organisation Scoute Nationale  
reconnue du pays qu'il reprŽsente. 
(En ce qui concerne le vote, voir point 7 de ces R•gles.)

b. Observateurs

A la discrŽtion du ComitŽ Mondial du Scoutisme, d'autres membres du Mouvement  
dans les pays reconnus ou de leurs branches (dans les deux cas avec l'approbati on  
de leur commissaire international) ou des reprŽsentants de pays membres poten-
tiels ou d'autres organisations peuvent •tre invitŽs ˆ participer ˆ la ConfŽrence ˆ  
titre d'observateurs. Ils peuvent  prendre part aux discussions avec l'accord du  
prŽsident, mais n'ont pas le droit de vote.

c. Lettres de crŽance

Au moment de l'inscripti on, les dŽlŽguŽs et observateurs dont les noms ne  
figureraient pas sur le formulaire d'inscription des dŽlŽguŽs dŽposŽ ˆ l'avance au  
Bureau Mondial du Scoutisme devront prŽsenter une lettre officielle de nomination,  
signŽe du prŽsident, du commissaire international ou d'un autre responsable de  
l'association.

Le ComitŽ Mondial du Scoutisme nommera un ComitŽ des Lettres de crŽance  
chargŽ de statuer sur toute questi on pouvant surgir ˆ cet Žgard.

3. DOCUMENTS D'INTRODUCTION

Pour permettre aux Organisations Scoutes Nationales de donner, avant la ConfŽrence,  
les instructions nŽcessaires ˆ leurs dŽlŽguŽs, toute Organisation Membre proposant la  
discussion d'un sujet important devra transmettre le texte de sa propositi on (en anglais  
ou en fran•ais) au Bureau Mondial du Scoutisme, de telle sort e qu'il y parvienne quatre  
mois au moins avant l'ouverture de la ConfŽrence. Dans le cas o• ce texte n'aurait pas  
ŽtŽ re•u ˆ temps, le ComitŽ Mondial du Scoutisme pourra retirer la question de l'ordre  
du jour. Sont considŽrŽs comme sujets importants de discussion, les sujets ŽnumŽrŽs au  
point 7. f ci-dessous, les amendements au R•glement additionnel  et les changements  
majeurs dans la politique du Mouvement.
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4. SOUMISSION DE PROJETS DE RESOLUTIONS AVANT LA CONFERENCE

a. Les Organisations Membres peuvent soumettre au Bureau Mondial du Scoutisme ˆ  
tout moment durant les six mois prŽcŽdant l'ouverture de la ConfŽrence des projets  
de rŽsolutions pour examen par la ConfŽrence. Ces projets de rŽsolutions peuvent  
•tre soumis en anglais ou en fran•ais.

b. Toute Organisation Membre dŽsireuse de soumettre ˆ la ConfŽrence une propositi on  
qui, si elle Žtai t adoptŽe, impl iquerait une dŽcisi on selon le point 7. f, un amende-
ment au R•glement additionnel  ou un changement majeur dans la politi que du  
Mouvement, doit en envoyer le texte au Bureau Mondial du Scoutisme au moins  
quatre mois avant l'ouverture de la ConfŽrence, afin que la propositi on puisse •tre  
ŽtudiŽe par le ComitŽ Mondial du Scoutisme et par les Organisations Membres.

c. Le Bureau Mondial du Scoutisme fera office de SecrŽtariat en s'assurant que les  
projets de rŽsolutions sont exprimŽs clairement et sans ambigu•tŽ. Ils seront  
traduits, si nŽcessaire, et placŽs dans les deux langues officielles de la ConfŽrence  
dans une rubrique spŽciale sur le site web du Scoutisme Mondial, afin qu'ils  
puissent •tre consultŽs par d'autres Organisations Membres avant la ConfŽrence.

 

5. COMITE DES RESOLUTIONS ET PROCEDURE

a. D•s l'ouverture de la ConfŽrence, le ComitŽ Mondial du Scoutisme proposera ˆ la  
ConfŽrence les personnes appelŽes ˆ constituer un ComitŽ des RŽsolutions,  
composŽ de quatre membres appartenant ˆ des Organisations Membres  
diffŽrentes.

b. Durant la ConfŽrence, toute Organisation Membre dŽsireuse de soumettre une  
rŽsolution pourra le faire ˆ tout moment jusqu'ˆ 48 heures avant le dŽbut de la  
derni•re sŽance plŽni•re, lors de laquelle l es rŽsolutions seront examinŽes par la  
ConfŽrence et soumises au vote.  

c. A l'exception des propositi ons faites conformŽment au paragraphe 4. b, toutes les  
rŽsolutions soumises par les Organisations Membres, avant ou durant la ConfŽ-
rence, seront d'abord transmises au ComitŽ des RŽsoluti ons qui:

i) prendra les dispositi ons pour en parfaire la rŽdaction, apr•s consultation le cas 
ŽchŽant avec l'auteur, 

ii) prendra les dispositi ons pour en assurer la traduction,

iii) affichera les projets de rŽsolutions dans un espace public dans le lieu o• se tient  
la ConfŽrence afin que les Organisations Membres puissent les consulter;

iv) encouragera la discussion et les dŽbats parmi les Organisations Membres sur 
les rŽsolutions proposŽes, en vue d'Žtabli r un consensus sur les proposi tions;

v) incorporera tout changement au projet original  que l'auteur pourrait 
demander.  

d Lorsque des projets de rŽsolutions portent sur des sujets qui sont de nature  
consensuelle, ne proposent pas de nouvel les politi ques gŽnŽrales ou ne requi•rent  
pas des actions spŽcifiques du ComitŽ Mondial  du Scoutisme ou des Organisations  
Scoutes Nationales, et qui pourraient •tre examinŽs de mani•re plus efficace par la  
ConfŽrence sous forme d'une "dŽclaration", ou une autre forme qui refl•te l'esprit  
de la ConfŽrence, le ComitŽ des RŽsoluti ons est encouragŽ ˆ regrouper ces 
propositi ons sous une telle forme pour inclusion dans son rapport ˆ la ConfŽrence.

e. Le rapport du ComitŽ des RŽsolutions devra •tre publiŽ 24 heures avant que la  
ConfŽrence ne se rŽunisse en sŽance plŽni•re pour l'Žtudier. Le ComitŽ des  
RŽsolutions devra inclure dans le rapport, sous leur forme finale, toutes les  
rŽsolutions qui lui auront ŽtŽ soumises et qui n'auront pas ŽtŽ retirŽes par l eur  
auteur.
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f. Lors de la prŽsentation de son rapport ˆ la ConfŽrence, le ComitŽ des RŽsolutions  
recommandera ˆ la ConfŽrence les rŽsolutions qui, selon lui, devraient •tre  
examinŽes par la ConfŽrence. Cette recommandation s'appui era exclusivement sur  
la conclusion que la rŽsolution, tant du point de vue de la forme que du sujet, est  
de nature ˆ •tre amenŽe devant la ConfŽrence, l'apprŽciation de la rŽsolut ion sur le  
fond Žtant du ressort de la ConfŽrence en sŽance plŽni•re. Il  appartiendra alors ˆ la 
ConfŽrence d'exprimer par un vote son dŽsir de discuter ou non les rŽsolutions  
n'ayant pas fait l'objet d'une recommandation du ComitŽ des RŽsolutions.

6. PROPOSITIONS DE RESOLUTIONS ET D'AMENDEMENTS

a. Toute rŽsolution ou amendement doit •tre offici ellement proposŽ et  appuyŽ avant  
d'•tre prŽsentŽ ˆ la ConfŽrence, ˆ l'exception des propositi ons du ComitŽ Mondial  
du Scoutisme. L'auteur et le co-auteur doivent •tre des dŽlŽguŽs d'Organisati ons  
Membres diffŽrentes.

b. Selon la formule en usage dans de nombreux pays, lorsqu'un amendement ˆ une  
rŽsolution est proposŽ, cet amendement est soumis au vote de la ConfŽrence en  
premier, avant la rŽsolution ini tiale. Si l'amendement est repoussŽ, la rŽsolution est  
alors soumise au vote. Si l'amendement est adoptŽ, la rŽsolution sera amendŽe en  
consŽquence avant d'•tre soumise ˆ la ConfŽrence.

c. Au cours de la ConfŽrence, aucun amendement ˆ des propositi ons soumises selon  
le paragraphe 4. b ne pourra •tre acceptŽ, ˆ l'excepti on de ceux qui

¥ Žliminent des ambigu•tŽs ou apportent un Žclaircissement au projet de 
rŽsolution distribuŽ, ou

¥ reprŽsentent une position intermŽdiaire entre la propositi on distribuŽe et le 
statu quo.

d. En r•gle gŽnŽrale, il appartiendra au ComitŽ des RŽsoluti ons de proposer ˆ la  
ConfŽrence les rŽsolutions de courtoisie, de fŽlicitati ons et de condolŽances.  
Normalement, les messages de voeux ˆ la ConfŽrence ne sont pas lus en public,  
mais transmis pour action au ComitŽ des RŽsolutions. Une copie de ces messages  
sera placŽe sur le tableau d'affichage ou distribuŽe aux membres.

7. VOTE

a. ConformŽment ˆ l'Article X de la Constitution, le vote ˆ toute rŽunion de la  
ConfŽrence Mondiale du Scoutisme a lieu par Organisation Membre, chacune  
disposant de six voix. Les dŽlŽgati ons nationales votent coll ectivement, mais elles  
sont libres de diviser l eur vote si elles le dŽsirent.

b. Une Organisation Membre qui ne peut •tre prŽsente peut donner procurati on ˆ une  
autre Organisation Membre. Une Organisation Membre ne peut accepter plus d'une  
procuration par rŽunion. Toute Organisation Membre accordant une procuration en 
informera par Žcrit le Bureau Mondial du Scoutisme, avant le jour d'ouverture de la  
ConfŽrence au plus tard, et sous la signature d'un responsable de l'Organisation  
nationale. Une Organisation Membre porteuse d'une procuration d'une autre  
Organisation Membre peut utiliser cette procuration uniquement pour voter au nom  
de l'Organisation Membre absente.

Une Organisation Scoute Nationale AccrŽditŽe a le droit de s'exprimer, mais n'a pas  
le droit de vot e. Les dispositi ons concernant les votes par procuration dŽfinies dans  
le paragraphe ci-dessus ne s'appliquent donc pas ˆ une Organisation Scoute  
Nationale AccrŽditŽe.

c. Trois scrutateurs sont nommŽs pour faire le compte des voix. Tous les bulletins de  
vote doivent •tre remis aux scrutateurs. Si une Organisation Membre dŽsire  
s'abstenir, elle remettra son bulletin avec la mention "ABSTENTION". Les bulletins  
ainsi marquŽs n'affecteront en rien le rŽsultat du vote.

d. Une rŽsolution sera adoptŽe si elle obti ent la majoritŽ simpl e des voix Žmises.
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Dans le cas d'un dŽpouillement  formel, le nombre des voix pour et contre devra  
•tre annoncŽ, sauf si l'auteur en a dŽcidŽ autrement. Toutefois, lorsqu'un vote  
effectuŽ au moyen des plaques montre qu'il y a une majoritŽ considŽrabl e de voix  
pour ou contre une motion, le PrŽsident pourra ne pas procŽder au dŽpouillement  
formel avec l'accord de l'auteur de la motion.

Les dispositi ons ci-dessus ne s'appliquent pas aux Žlections au ComitŽ Mondial du  
Scoutisme qui sont rŽgies par le point 8.

e. Si les voix pour et contre une motion ou un amendement sont en nombre Žgal, le  
PrŽsident n'est pas habilitŽ ˆ dŽpartager le vote; la motion ou l'amendement sera  
alors repoussŽ.

f. Les dŽcisions concernant les questions suivantes doivent recueillir une majoritŽ des  
deux-tiers des membres prŽsents et votants:

¥ L'admission de nouveaux Membres (Article VI)
¥ L'expulsion de Membres (Article VII)
¥ Le taux de la cotisation annuelle (Article XXII)
¥ Les amendements ˆ la Constitution (Article XXIII).

8. ELECTIONS

a. Selon l'Article XII de la Constitution, six membres du ComitŽ Mondial du Scoutisme  
se retireront ˆ chaque session triennale de la ConfŽrence Mondiale du Scoutisme.  
Le Bureau Mondial du Scoutisme en informera les Organisations Membres six mois  
avant la ConfŽrence et leur demandera de dŽsigner leurs candidats pour remplacer  
les membres sortants. 

Ne sont pas Žligibl es les candidats appartenant aux Organisations Membres encore  
reprŽsentŽes au ComitŽ (normalement au nombre de six). Les membres sortants,  
au terme d'un mandat de six ans, ne sont pas rŽŽligibl es avant trois ans. En aucun  
cas ne pourra siŽger simultanŽment au ComitŽ plus d'un membre Žlu d'une m•me  
Organisation Scoute Nationale.

b. Le vote est ˆ bulletin secret et, ˆ l'exception du nombre de voix, AUCUNE mention  
ne doit •tre portŽe sur les bulletins. Chaque chef de dŽlŽgati on recevra un bulletin  
de vote sur lequel la dŽlŽgati on pourra inscrire 36 voix au plus, sans jamais  
dŽpasser le nombre de 6 par candidat. Si les voix sont partagŽes entre diffŽrentes  
Associations composant une fŽdŽrati on nationale, chacune d'elles ne pourra  
disposer que de la proporti on de voix qui lui revient (par exemple, s' il y a deux  
Associations, chacune aura droit ˆ un total de 18 voix, avec un maximum de 3 voix  
par candidat, etc.). 

c. Toute vacance extraordinaire, ˆ la suite du dŽc•s d'un membre du ComitŽ ou d'une  
dŽmission anticipŽe, doi t Žgalement •tre pourvue pour la pŽriode restant ˆ courir  
jusqu'au terme du mandat de six ans du membre dŽcŽdŽ ou dŽmissionnaire. On 
procŽdera ˆ l'Žlection de candidats au scrutin secret, pour pourvoir ˆ ces vacances,  
apr•s l'Žlecti on aux postes normalement vacants (point 8. a). Tout nom de candidat  
appartenant ˆ la m•me Organisation Membre qu'un des six nouveaux membres  
Žlus sera rayŽ de la liste des candidats.

d. Les membres temporaires, co-opt Žs par le ComitŽ en vertu de l'Article XII, sont  
Žligibl es comme candidats inscrits sur la liste des candidatures par le procŽdŽ  
normal s'ils dŽsirent se prŽsenter. Les membres ainsi co-optŽs sont considŽrŽs  
comme Žligi bles pour un mandat plein de six ans ˆ dater de l'Žlecti on.

e. Dans les cas o• le vote serait favorabl e ˆ plus d'un seul candidat d'une m•me  
Organisation Membre, les Scrutateurs veilleront ˆ ce que celui qui a le moins de 
voix soit retirŽ de la l iste et sa place donnŽe au candidat d'une autre Organisation  
Membre ayant recueilli l e plus grand nombre de voix apr•s lui, afin qu'un seul  
nouveau membre d'un m•me pays soit Žlu.
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f. Le prŽsident annoncera les rŽsultats des Žlections, y compris le nombre de voix  
obtenues par chaque candidat. Apr•s la proclamati on des rŽsultats, les bulletins  
seront dŽtruits par les scrutateurs.

9. LANGUES OFFICIELLES

Les langues officielles de la ConfŽrence sont l'anglais et le fran•ais. Tous les points ˆ  
l'ordre du jour doivent •tre prŽsentŽs dans l'une de ces deux langues officielles. Dans  
l'esprit de la RŽsolution de ConfŽrence 21/90 concernant les langues officielles de 
l'OMMS, l'interprŽtati on simultanŽe dans les trois autres langues officielles rŽgionales, ˆ  
savoir l'arabe, l'espagnol  et le russe, sera assurŽe dans les sŽances plŽni•res si les  
ressources techniques et financi•res mises ˆ la dispositi on de la ConfŽrence Mondiale du  
Scoutisme le permettent.

10. INTERVENTIONS

a. Les intervenants sont priŽs d'•tre aussi brefs que possible. A l'exception des  
exposŽs de prŽsentation des documents d'introduction ou des discours, les  
interventions ne devront pas excŽder cinq minutes, afin que tous ceux qui dŽsirent  
prendre la parole aient la possibili tŽ de le faire. Le PrŽsident peut modifier ˆ son  
grŽ ce temps de parole.

b. Apr•s avoir ŽtŽ reconnus par le PrŽsident, les orateurs doivent commencer par  
indiquer leur nom et celui de l'Organisation ou du ComitŽ auquel ils appartiennent.

c. Toute propagande politi que, Žcrite ou orale, national e ou internationale, est  
interdite ˆ toute session de la ConfŽrence et sera dŽclarŽ contraire au r•glement  
par le PrŽsident.

11. FORUM LIBRE ET SOUS-COMITES

a. Toute question devant •tre discutŽe ˆ un forum libre doit •tre remise par Žcrit au 
responsable de l'ordre du jour au moins 24 heures avant la sŽance. Les 
propositi ons requŽrant le vote de la ConfŽrence ne peuvent •tre admises ˆ un  
forum libre. (Veuil lez noter le point 5. b du prŽsent R•glement sur la propositi on  
d'une rŽsolution.)

b. Lorsqu'un sous-comitŽ est crŽŽ pour Žtudier un sujet spŽcial et faire rapport ˆ la  
ConfŽrence, le PrŽsident en fixe la composition afin d'assurer que le nombre des  
participants reste dans des limites raisonnables et que la reprŽsentation  
gŽographique ou autre soit adŽquate.

12. PODIUM

Il appartiendra au PrŽsident de la ConfŽrence de dŽcider des personnes autorisŽes ˆ  
siŽger sur le podium.

* * *

COMITES SPECIAUX

1. BUT

Les ComitŽs SpŽciaux sont constituŽs pour Žtudier certaines propositi ons formelles  
prŽsentŽes en sŽances plŽni•res de la ConfŽrence et pour se prononcer sur les  
amendements qui s'y rapportent. Ils s'efforceront de concilier les opinions et de parvenir  
ˆ un consensus. Les dŽbats et discussions dŽtail lŽs sur ces sujets se dŽrouleront donc  
lors des sŽances des ComitŽs SpŽciaux. Ils soumettront ensuite leurs recommandations  
formelles lors d'une sŽance plŽni•re. Aucune discussion de fond du sujet n'aura lieu en  
sŽance plŽni•re; seules des questions de clarification seront acceptŽes avant l e vote.
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Cette procŽdure se rapproche de cel le suivie par beaucoup d'assemblŽes national es pour  
l'Žtude dŽtaillŽe des pr ojets de lois avant leur soumission au vote de l'assemblŽe tout  
enti•re. Cette mŽthode a ŽtŽ utilisŽe avec succ•s lors de plusieurs sessions de la  
ConfŽrence. Elle permet ˆ la ConfŽrence de traiter un plus grand nombre d'affaires, dans  
le temps qui lui est imparti.

2. PARTICIPATION

Un dŽlŽguŽ par pays, dŽsignŽ par sa dŽlŽgati on en fonction de ses compŽtences sur le 
sujet que le ComitŽ SpŽcial concernŽ Žtudiera.

Les pays qui le dŽsirent pourront envoyer d'autres personnes en qualitŽ d'observateurs.  
Ceux-ci ne pourront pas prendre la parole, n'auront pas le droit de vote et seront assis  
sŽparŽment.

Le PrŽsident de ces sŽances sera nommŽ par le ComitŽ d'Orientation. Chaque ComitŽ  
SpŽcial nommera un Rapporteur.

3. PROCEDURE

Les sujets des ComitŽs SpŽciaux seront prŽsentŽs en sŽance plŽni•re de la ConfŽrence,  
un temps suffisant Žtant consacrŽ aux explications Žventuelles et aux questions de  
clarification.

Le vote se fera ˆ la majoritŽ simpl e et les rŽsultats seront enregistrŽs afin que  
l'importance des opini ons - pour ou contre - soit connue lors de la prŽsentati on des  
recommandations en sŽance plŽni•re. 

Le vote aura lieu par Organisation Membre (voir point 7. a des R•gles de procŽdure  
interne de la ConfŽrence Mondiale du Scoutisme).

On procŽdera en premier lieu au vote des amendements aux motions (voir point 6. b 
des R•gles de procŽdure interne de la ConfŽrence Mondiale du Scoutisme).

Apr•s discussion, les amendements pourront •tre retirŽs, ˆ la demande de leur auteur.

Si l'amendement est votŽ,  la version amendŽe de la motion est alors soumise. Si 
l'amendement est repoussŽ, la mot ion initiale, dans sa version originale, est al ors  
proposŽe.

4. REPRISE EN SEANCE PLENIERE

Lors de la reprise du sujet en sŽance plŽni•re de la ConfŽrence, le rapporteur prŽsentera  
les recommandations, avec les explications nŽcessaires et, le cas ŽchŽant, en faisant  
Žtat des divergences d'opinions.

Aucun dŽbat n'aura lieu en sŽance plŽni•re, mais les questions de clarification pourront  
•tre autorisŽes par le PrŽsident, si nŽcessaire.

Les amendements proposŽs par des Organisations Membres n'ayant pas fait l'objet  
d'une recommandation du ComitŽ SpŽcial, et  n'ayant pas ŽtŽ retirŽs par les auteurs,  
seront renvoyŽs en sŽance plŽni•re et soumis au vote en premier. On procŽdera ensuite  
au vote des amendements recommandŽs par le ComitŽ SpŽcial. Finalement, la mot ion  
compl•te, avec les seuls amendements adoptŽs, sera soumise au vote.

AUTRES METHODES DE TRAVAIL

D'autres mŽthodes de travail informell es pourront •tre utilisŽes selon les besoins.

                                                     * * *
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